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CHAPITRE. PREMIER 

DES DEFINlTIONS · 

Article 1er: Aux fins de la présente loi, on entend par ; 

- Adulte : toute personne âgée de 35 ans et plus. 

- Assimilés : produits . de synthèse ou non, constitués de subskmces 
semblables à celles que l' on trouv~ dons le tabac. / 

- Célébrité : toute personne qui, par quelque move.n. que ce .~oit, a 
atteint une reconnaissance dans une communauté géographique donnée. 

1 

- Commerce illicite de produits de tabac : toute pratique ou co.?duite 
interdite par la loi, re lative à la production, l'expédition, la récepticpn, la 

1 

possession, la distribution, l'exposition, la vente ou l'achat des produits du 
1 

tabac, de ses dérivés et assimilés, y compris toute pratique ou c~7duife 
d estinée à facilite r une te lle activité. 11 .. ' ' . 

- Conditionnement : nombre de cigarettes contenues dans un paquet, 
de paquets contenus dans une cartouche ou . encore de cartouches 
contenues dans une caisse. 



- Déri1,1és du . iabac :. produils fabri.qués à partir de tabaç en feuilles 

comme matière première avec ajout d'auires substances et" destinés _ à être 

fumés, sucés, chiqués ou prisés. . . 

. · ·-Enfant :. êire humain d'âge compris enlre 0 et 14 ans. · ·. 

_·_ Espace non-f~meur: tout lie~ public, de travail ou de transport où il _es.f : 

interdit de fumer. 
.·. ! . 

-· éiquetage : .forme ex.tériel.Jre du paquet · contenant" des_ images, des : 

·: , dessins, des figures, des sign~s et fout autre écrit. . . . 

, . . ::- lndustrie .. ·du tabac: e1:1treprises de production, de fabrication et/ou d~ : . 
. di~tribution en gros ·de prod\Ji"ts du ta.bac, de ses dérivés et assimilés, de mênie .. 
que les importateurs dè· c.es produits. · . · · · . · ~ 

.,· · ..... ·i '. .-~ '.Jeutie. :_ aux: .fins de lçj ·. ~harle~ .africaine ·de la · j.eunesse, signifie jeune : 
toute personne qgêe _de 15 à 35 ans. 

. .. ·' 

' ;-'., --. · .··:· 

·. ·• ~ ·. ·: : . ·. ·. ··. 1: :· 

- Jeune adulte : .toute.personne âgée de 25 à 35 ans . 

:. · ._ . :-: Jeune majeur: toute personne âgée de ·18 à 24 ans. 
1 • . 

: ) . . :-- .Jeu1:1e mineur: toute personne âgée de 15 à .17 .ans. 

,-_, · ; ;· !.!" .. ·. ';·-Ueu ·.deJravqil :jiel.J .uf_ilisé par une ou plusieurs personnes au cours de 

. : ;; ... leur: ep1ploi ,rémwnéré O~·_);)ét'J~Vole, ~ (~_ornpris les annexes_ .Utilisées. dans Ce 

cadre. 
1 
1 • • • : 

.... · : ': ;· '·; ; .· .. · · ·-. Ueu .. p,ul:;>liç ::'· liel.J ... qQ .t()ut. le monde est admis indistinctement et pour : 
1 . . 

.. .-... : ... , !·.- · :J~quel, . en .raison. .dG .ce statut, :les pot,Jvoirs de police juç!icioire ou adrninistratif~ 

. < ··":,:·.-· .. sont plus é.tendus:que sur les pr.opriétés privées . 

. ,_. : ;:· ,~, : ..... ·'·. - l utte anti.-tobac -::·,strotégies de réduction de l'offre, de la demande et 

. . . . · .. . , -:dds effets ,nocifs du:. tabac :visant à améliorer la santé d'une population en·: 
;: · ,:. : . ,_:~élimir.wnt ou en :rédt.Jisant so cons~rnmation de produits _d~ tabac, .. dérlvés. et" 

.. ;.· ... ... · .. ;Os~irnilés et l 'exposition de c_elle-ci à la .fumée du tabac. 
.. . 

.. : :: •:<· :·· ::--· . ::-. Parrainage: d.u tabaç: .toute-forme de contribution à tout. événement; 

· .09t.ivité ou souiieri à .vne p$rsonne ayan1 µour bui, eitei ou dfei v1 aisernbiuble 

. .. . .. . çle, promouvoir. pirectement ou indirectement un produit du tabac, dérivés et 
1 . 

assimilés. 

, . . .. ,. Produits du .tob.ac : produits fabriqués entièrement ou partiellenjent à 
··, partir des feuilles de tabac corn.me matière prernière et destinés à être fumés, 

1 

sucés, chiqués ou prisés. 

.. : - Publicité .en .faveur du tabac et promotion du tabac, de ses dérivés e t 
' 

assimilés : toute forrne de communication, recommandation d 'action 
action commerciale ·ayant pour but. effet ou effet vraisemblablè 

ou 
de • 
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. · .. 

. . ·, 

t .' 

. . . . 1 •• 

promouvoir directement .ou indirec1ement un- produit de tabac. de ses dérivés 
et assimilés ou son usdge. 

• • • 1 • 

.: Sponsoring : tou te con1ribution publique ou privée apportée à uri.1iers· 
en relation av~c u11 événement, une équipe ou une adivité. ' · 

:~ Tabac ·: ·p lante aromafique . de la famille des solanacées, haùte et 6: 
. ; 

larges feuille.s altr:;rnes contenant un alcaloïde toxique, la nico1ine. ~es t.~u1 11e·s , 

sont séchées et préparées pour fabriquer des produits à fumer, priser, sucer ·oiJ~ 
chiquer. · 1 

· • :·~ 
• • t 

-Tige : tout produit. de tapac présenté à l'unité sous forme de baguJtte. ;.'; 
• • . . . . .. . • : . ·. 1 . <. i 

· . - Transport public : fout moyen de transport en commun ·des pers.on~·es y; 
·. c ompris les ,asceflseurs, auxquels . on ··a ~C:cès gratuitement · ·ou c6nir~ : 

r . . 

p~iement. · . . .·.; 

·CHAPITRE Il 

DES PRINCIPES DIRECTEURS ET DES OBJECTIFS . · 1 

' ., 
1 

l 

... \ .. 
1 

. ~ 

• • 1 • • 

. ., ... ;: ,: : .. · .. :: ·. ·. ; A~tiç: le .. ~ :Ja politiqu~ çle .lutte contre l'usage du tabac, d e ses dériv~s eL 
• • 1 

,, .... . : : , . . assin11J.és .Ç:;s t fondée .sur les principes d irecteurs énoncés ci-après : · 

. ,· .. , ··' . .. :- ,fipforri:10tion. o~.s populations sur les conséquences pour la santé, du . 
: c,qr.actère :d.épendogèn.e· et du risque mortel induit par la conson)mation de . ·. .. . ' . . , . . . 

. ·;. · · . ... :.; , tabac et çle I' exposi.tion o la fumée du tabac, de ses .dérivés et assimilés; 

... ···:· ;- '.·· ·, . ·.-: ''·. , .-.la pris~ ,çl.es ,rn.e.$.ures appropriées pour protéger toute per?onne contre ·. 
·: . ·, ~ .. ·: · ,.· .. ·.:l' exposi.tioo.:à la fumée .. du tabac, de ses dérivés et .assimilés; .· 

: : .. . . : .. --: Io p9ssibili té pour les p 9uvoirs publics de. recourir en cas de besoin ià la ·. 
· ;ç9opératio1J · · intern.qtionale pour renforcer leurs capacités financières et 

techniques dans la lutte anti-tabac ; 1 . 

1 

.. : ; , . : . . -J'élaborotion,.·la mise.en œuvre, l'ac1ualisaf.ion et l'examen périod/que . 
. ~C:S r:irê'f P(J !E:! c:; . dps '.J !C'!nS P.t r r0r.;r0mmes nntinnoux m1 iltic:Adoriels <J lobou~ de . 

· .lutte anii-tabac. · · ! 

Artic l~ 3 : La présente loi a pour objectif de protéger les généra1ions 
p rése.htes. ·.et . futures, des effe ts sanitaires, sociaux.. environnementaux · et· · 

: . éc.onomiques dévastat.eurs relatifs à la consommation d u tabac et à . 
. l'exposition de· la fum ée du tabac, de ses dérivés et assimilés. 

A ce t e ffet, elle : 
1 

- o(fre un . ·cadre juridique ·pour la mise en œuvre de mesures de lufte 
anti-ta bac par · les . pouvoirs publics en vue de réduire régulièrement ét · 

1 I' 

~fY 
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··. ' · 

i ' 

notablen1ent · .la prévalence . du tabagisme .et . l' exposition . à la fUrnée du 

tabac ; 

- crée .les.cond,iNons adéquates pour l'o'rganisation de cette lutte et, 
. . . 

. . · 1 . - contribue à la "dé-normalisation". de l'usage du tabac,. de ses dériv$·s: 

et1assimilés dons la socié_té. 

TITRE Il 

.'.1 ·.. ,.REDUCTION. DE .. LA-DEMANDE ET DE COFFRE .DES P~ODUl,TS . 
.... ~ ... · _ .bu TABAC, DE SES DERIVES ET ASSIMILES 

' ~: 1 

. i 

. ~ ~ 
• 1 

' . 
·. ! 

: . ; 
. . ! 

. : 

1 

; ~ . .. . CHAPITRE 1 
:: ~ 

.. ' 
. . 

;: .DE LA .REDUCTION DE LA DEMANDE 
:· 1 

·. l 

. Articl.e. 4 ,: .11 é$t intel'.d'it :de fümer dans tovs 1.~s lieux à u·sage collectif': 

.. . ·, , : :·,. for.més .. ou c.ouverts,·; qv'ils soi.~nt publics ou privés: lieux d'accueil du public, ~ 
: ..... · Jie~.x . d(3 , . travaiL· : .rno.v~ns de transports e t le c~s échéant, tous autres lieux 6 

1 • 

us0gè :public. 
. \ . 

. : • . ".' ': 1 .: ,, ... ":: ,ArticJe.5 .. ; Jc:idoj .oes finances annuelle prévoit des mesures financières et. 
· , -:" fi~çales .visanf.à., r:é.dl).ir~ J'.oc.ç$s au ·tabaè·, de ses d érivés efassimifès. pour 10· 

" . i ' .. · . . . . . . . 
population. · · .. 

1 . . " 

. , . ... . <; .· ,, .P,rtiçle . .6 ·,:·Jout pr.o.duit de tabac, de ses dérivés e t assimilés, destiné à la ·· 
1 • . • • • 

; ... : :- . .co.nsommafjo.n.:. ~n.,· Répt.Jblique du Bénin doit être conforn1e dans sa • 
. :~ ·.· :;:' ::· cqrnp9sitiorrqv;><-:-1:i.'Or:~«;3s .. rè.g lemeritai1:es d éfinies pa~ lè ministère en charge de . . i . . . . . . . . 

la santé . 

: .. ::·; :( , /.: · L<3 :rnini~tère: : .. <3.n ·CharQ'e .de la santé prend les dispositions pour. tester e t·: . 

·. ·andlyser.l_a corrposition. des émissions des produit.s et. met en place un organe 

de contrôle des normes. · 

· ; . ,. J\rfir le ?_ ·'. .To~1 t f0bricant 0u importa teur· rie p~oci11its 0U tobiJc, rie _<;P-s . 

·. · .. dér;ivés .. ~t , q~sirni.l_és, .- e.sttenu .de communiquer annuellement au ministère en · 
charge ,d.e .lo.:santé, .les information~ relatives à la composition et aux émissions 

.d.e ces, prod,uits. 

, ·1.les déportern.ent.s .ministériels .. cornpétents adoptent et appliquent des . . . . . . 

mesures réglementaires pour que soient communiquées au public, des 
. 1 • • • 

i.nform.ations sur les constitucin ts toxiques des produits du tabac et les effets 
néfüstes qu'ils sont susceptibles de produire. _ 

1 · . . . ·111 ~ 

4 
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Article 8 : Tout conditionnement et é1ique1age d.e tabac, produits du 
tabac, de. ses dérivés et assimilés, susceptibles de donner une impriession 
erronée quant aux caractéristiques, effets sur la santé, risques ou émissions du 

produit est interdit. 

Artide 9 : Chaque paquet ou cartouche de produits du tabac, de ses 
dérivés et assimilés e t tout autre conditionnement destiné à l1usage en 
~épublique du !)én1n porte_ ia meniion ",Vente en képubiique ou L3é11 in"' ~1 cies 

mises en garde sanitaires sous forme de textes et d'images en couleur 

décrivant .les effets nocifs du produit. 

La présentation et 1
1 étique.toge du tabac, de ses dérivés et adimilés 

• • 1 

utilisant des termes te ls que "faible teneur en goudron", "légère 11
, "ultra-

.légère", "douce" ou autres terme~ trompeurs sont interdits. . [ 

Article 1 o: · Les ·avertissenierits sdnHàires devant · être imprimés sur les 
paqùets des. produits du tabac, de ses dérivés et assimilés sont définis p9r le 
ministère en charge de la sari té. . 1 . 

. L'image c·ouvre au moins 503. de chacune des deux faces principales 
• . . • • • • • .• • . 1 • 

de l'emballage efdU moins 253 pour le f'.'eSsage écrit; 1 

Les aver1issem~nts sanitaires sont renoÙvelés-tous les deux (02) ans. 1 

Article 11 : La pul::>licité, la promotion, le parrainage ou le sponsorif g en · 
faveùr du· tabac, d e ses dérivés et assimilés sont interdits sous toutes- leurs · 
formes en République du Bé.nin, notamment : · 

. . 1 

- les émissions de .radiodiffusion et de télévision, les publications t:Ie la 
• 1 

presse. écrite ou des sites interne.t quels qu' en soient les auteurs ; 
. . . . 

- les · affichages de.s panneaux publicitaires, les prospectus. ~ t les 
enseignes lumineuses ou non ; . . ! . 

' 
- les motos, voitures et tous autres matériels roulants, les parasols, 

kiosques de vente, présentoirs, étrennes; . ! 
i 

- tnl 'S CL'trr->s mo~.ter.s ri e comrn1 1nir.:(1tinn rlestinP.s è1 P.tre v1 is, ! 11~ ou 
entend us par plus d'une personne à la fois. 

i 
Article 12 : La propagande ou la publicité en faveur d'un objèt ou 

1 

·produit autre que le tabac, de ses dérivés et assimilés qui, par sa forri:e, sa 
couleur, son graphisme., son vocabulaire ou tout autre procédé, rappelle le 

. • . 1 
tabac ou ses dérivés et assimilés est interdite. 1 

Atiic le 13 : Il est interdit à toute société fabricant ou commercialisant le 
tabac, d e ses dérivés et assimilés de sponsoriser, parrainer, firi6ncer 



· 1 
1 

· din~tte11lent .. ou indirecternei1t des· ·activit,és à · çqractère· social, sportif, ou 

culh.J1:è1. 

Àrtic le14 : La v~nte ·promotionnelle du tabac. de ses dérivés et assimilés 
·est interdite en République du Bénin. 

-. 'CHAPITRl! .11 · 

: DE LA REDUCTION DE .L.'OjifRE 

Article 1 ~ : .. Il est irit~r.qit de fabriquèr; d'imp~rter ou .de commercialis~r qu· 
' . . . . . ~ 

; -. .. ,. . tabac; ses dérivés et assii11ilés· sans autorisations prehlables. . . . . . . .. .. . . .· : ~ . . . . . . . . , .. 
1 . . . . . . . . . 

. .. _. ;_ " . Artic le · 16·: Il ~sJ ;iiîrerdit oe·· fobriquer, d'importer ou de commercialise.r 
.. ; . . . : -_ d $s paqu~ts:confon~nt moin.s Cl.~·: vi1~g t (20}. Üge.~ d.e cigorettes. ·. · . . . . · 

1 • 

. - .. . Î : ,-_ :A_riic. le :1_7. .: .-Lo _v~qt.é -. des · dgà_res~ · Cigarettes; ~ig~rinos à 10. . fiQe est 
interdite. . . · · . . . · · · 

... . >.. Article J 8 : Il est.-.interdit .de vendre du .. tab'C::iè::,. ses dérivés et assimilés · à 
:· ·, . -:":~.· ; ;: _ ;,.l' in.térie~.r .e t aux .. qbq~d,$. ü~~-~dl~ts des .si·ablis_s~ments présc61aires, scolaires', . 
: .... : . . :-··.!~~,1)t.r~s -. .. ·de .· f.ormqti.9Gk.-. ;P.i:_ofe·s:sionnellé, é tablissernents d'enseignement . 

• • 1 • • • • • 

. , . : .. , : , . , .· ; s,1.,i.p_éri$~r, ; étqb_li.s_sern~.nts ge 1,§çmté, infrastruc tures sportives, c ulturelles et. les 
. , , .. ; .:: : -_p~rnh~i~frq.t)p=n~~-~<ms un rayon dè n1bins de cinq cents .('500) mètres. ·· 

: ' 

.. 

. ; _. '. . ·= . : .. 1r: i A.rfic l~.= ,19 :.:. Ja.·:9i.s_tribution gratuite ·par Ù.n fobritant, importateur ou 
• 1 • . . • . 

_,. : : .. :. ,_yeÎ qe.cir d~ taba.c, de ses dérivés et ·assin1ilés est interdite : 
i . . . . . 

: · = "> 1; !, A1:ti_c; le 20.;_. L ... ~xpqsition pirede de produits du tabac, de ses dérivés et 

' i' : .. qs?,].fl)ilé.s s.u.r _ l e~ étatag~-~ ,::· rayons ou ·.Jutres supports ' de vente mobile est . 
interdite. 

1 

.. :· ~ · )·A'.·tiçl~ . -.2'1 ·: .11 .~s.t.. r0terd'.t d e . fabriquer, d'imp.ort'er ou de vendr~ des 
. ... . colj)_f1sene.s ... J()L!~ts . Qv : avtr,~s, _ppJets oyant la forme ci ' emballage de pro.duits de . 

tabac, ' . 

. , . ·· . .. Ar:J.icle 22 :-Il .est interqi,t.de vendre le tabac , sés dérivés et assimilés par le 
biais des distributeurs automatiques. . 

... .. , i> Article .. 23 : la ve.r.it~ . a. ~x v9yageurs internationaux et l' importation par 
eux', de ta.bac . . ses dériv.és è.t assimilés en franchise de droits e t de taxes sont · 
interdites . 

. · . · , Artitle 24 .; Toutes les_ formes de commerce. illicite de produits du tabac, 
de ses dérivés et assimilés son t interd ites. 

1 . . . -t\i 



. '··: . 

TITRE Ill 

DES DISPOSITIONS PENALES 
.. .. 

1 ... · 
1 . . 

.Article 25: L'Etat, .les . coliectivit.és ·territoriales, les établissements ou : 
entreprises publics et l'en?emble ·des struc1ures publiques s·'intercJisent..toùÙ{ 

• • • 1 

collaboration ou accord, notamment avec .l'(ndustrie du tabac, de nature ·à : . . . . . . . ' . . . 

nuire à la p olitique de.santé puplique. : . . : 1. ·. · .! 

tout _représentant des . èollectivités ·publiques. -qui c.~ntreviendraifi .-.a~x· 
. dispositions-de l'alinéa ci-dessus ·est puni d'un ernprison.nement de cinq (5) .ans : 
. à dix r 10) . ans et d~une· amende de. cinq . millions (5 ·ooo "6001 6" dix n~illio~~· : 
:_. ( 10 000 000) de· fran cs CFA,· :sans préjudice·· des· san~tions ad.rhinisfrativJs oO: 
disciplinaires. · · · . · : .. '. ... · .. ·. · . 

A1ticle . 26: Uexploitant. :0u le . responsablç; des lieux censés être :non~ ; 

· .fumeurs .tels qu'énol')~és à" ·l'article 4, de ·1a presentek)i est tenu de ·pre.ndrè : 
. ·toutes ·Jes dispositions pour. faire respecter l'interdicti_on . de fumer y C:bf pris·; 

·:::'.'· '. :,-. : .. l'apposilio,r:hde·,: faç_on visible_: et claire de la signalétique définie par. pet~ : 
. , · réglem:enfoire,· SOÜS peiné_.,d !une dm·ençle de cinquante mille (50 000) à trois.: 

' . . 
cent mille ·(300 000) francs CFA_. ' 

. ! 
• ·: . .Article 27::· .Toute pers.On.ne physique .ou morale, outeur ou. complicë de : 

faifs ,· liés . à Io promotion, · la · pr.opagande, le .sponsoring·, le parrainage ~t la : 
:_ i :. ~publicité ·dfrects ou indir:ects ":de"s produits du tabac; de ses .dérivés et assiniilés, . 

.... ,,: ·. . .... 

: ; . . . ~ 

. : : ~ 

1· . . "" :' ' 

~ : : . . . 

• • • • • • . J- • ·: • 

.... ::' est .pa"ssible .: des ·peines :d 'ernprisonnernént de deux (02) ans .à cinq (05) ans·. 
. . . . j ·. 

~· : .. ,·:et/ou : d'une .. amende de ·: dix millions (10 000 000) à cinquante millions . . 
. . • . . • . 1 . 

(50-000 OQO ) de.francs CFA · · · 

· . . ·· -Arti.cle 28 : Toute personne physiqve ou. morale, auteur ou complice de·. 
. .. : contrefaçon ou de_ vente.'.:illicite des produits du tabac, de. ses dériv~s. et . . 

. assimilés, est passible des'. peinE?S d'empr~isonnemeri't de deux (02) ans à tinq 
. . . . . . 1 . 

(05) ans et/ou .d'une amende ·de cinquante millions (50 000 000) à cent millions 
' I 1 ('l('I r.on r.nrq 1 ~, ~ " (' 1: Il . 1 

1 :·.·~· <.-· ~ · ;.." .... ·'JJ C:·-=: :10 .. C .) _ : .-1 . . 

. •. · Article 29<· Toute per~onne qui vend ô ~ne personne âgée de rnoihs de·: 
• • • 1 • • • • 

dix-huit .ans ou fait vendre par C$lle-ci des produits du tabac, ses dédv·es et · . 
• 1 

·. assimilés est passible d'une amende de vingt mille (20 000) à cent rinille 
•• • • • . 1 • 

(100 000) francs CFA i · 

. Arficle .3.b : Toute personne qui pro_duit, importe, fournit ou distribue ·des .. 
produiis .- du· tabac, de ses. dérivés et assimilés. aux .emballages, éfiquetag~·s et : 
.conditionnements non conformes aux normes prescri.tes par la présente loi! est 
possible d 'une peine d'emprisonnement de un (01) an à deux (02) ans et/ou :. 

iY 
k 
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: ~ : . . ... 

d'une amende de dix millions ( l 0 000 000) à cinquante millions (50 000 OOOJ. de : 

francs CFA. 

Article 31 : Quiconque, pris _en flagrant délit d '.usage de tabac, de s~s · 

dérivés et assimilés dans les lieux à usage colle~i i f ·visés à l 'arlicle 4 d e. rd .· 
: présente loi, est pas.sible. d 'une amende de dix mille(.10 000) à c ir)qucmte rnillé : 

. . ' . . .. ' . . . . .. · . . 
(50 000) francs CFA. . . 

. ·Article 32· : Tout. fabricant, ir'nportateur ou ·de vendeur de cônfiseriès; ) 

. jou~ts ou .autres objets ayant . la forme d'ernballcige de produits·- dé tabac ; 
· · c:itt~aya°nls {»bur les enfants ét·1es Jeunes· mineurs :est passible d .. une amende de ! 
:cinq cènt rnille .'{500 000) ·a dix millions ( 10 000 000} de francs CFA . .. ,:1 

.. · .. · t Les· :c onfiseries; jo~ets ou autres· objets ainsi. incriminés seront confisqué~ ! 
e.t ~étruits . ·; -~ i 

.· · : · · : A rticle. 33·:-Tout . vendeur surpris en viola tion de:; l ' i·nterdicHo~ dè vendre' '. 
.-. : du tabac, s~s : dé~ivés efas~imil és. su.r les h1êm~s é'tola°gès que lès confiseries, i 

, · ~ .... jouf ts .. où ôutrès obj~ts aÙrayants· ·bôur enfa~ts, és·t pa_sslble d'une .dmerrde cié'] 
~ ,~:·:.:·. Cinquante mille (50 000) à cent mille (1 00 000) francs CFA. · ·. · · · · · 

, . ·. : · . . . 

·: :.;. ':. :".: .. , · Article ·.34 :. :Quiconque, fabrique, importe ou c9mmerci~lise .du ta.bac, 
· · · .· :·>.::. ses .. dérivés·.e t :cissimilés · sans autorisations· préalables es·t pqssibl.e d'un~ p·eine 

j • • • • • • • 

' .. ·. !( : : ,. :. d'é r'n prisonnernent dé deux (02) ans à c inq (05) ans et d'une amende de cinq 
... . : · ~ ·milÙÇms (5.000. QQO) à cent millions (1 oo ooo oo°ü) dè francs CFA. ,· · 

. ·.· · · , . : · .. ,, -Artiqle .35 :~ Tov1e«personne .qui ~end des produits du taba~, ·dérives et 
, .. · : . ·. , dssiinilés .â .l'intériéur: 0u'=à moins de cinq cent (5QO)' mètres .d'un. etablfssement 
. · · · ·: . . : .... / prélscolqire> :,·scolaire;·'·. ce-ntre . :•de . fo.rmat!on ·.professionnelle, · établissem~nt . 
. ' · ,, · ' ' :·: ... d'enseigdemènt ·. supé rieür; ·>éto-blissemen.t , de ·santé, infros tructure sportive, : 
· , ,· ·,; :.cul[urelle ou ·d.'une ·adminisfration, est passible d:unëamende de cinqu.an te 

· · : .. : '· mille {50 000) à cinq cent mille {500 000) francs CFA. · · 

.,. : , · ·· . : ... / , ArtJÇle 36 ,: Tout ... fabricant ir:npor:tateur rn.J ven.de~.Hde taoac, ses d.$rivés: 

· : ·' · .e t :assimilés/auteur :d '·une dist.rib.u.tion gratuite ·c1e ces prçiduits,- est pas'sibl<3 _ 
..... :. · d 'u;ne .peine d '.e)nprisonnement de deux (02) ans à cinq (05) ans et/ou. d'une : 
·· ,, ; am:ende ·de dnq rnillions (5 üüû. OUO) à cillC . .JUOllie m111ions (60 uùü uûù} de i;unu 

1. - . . . -. .. 

CFA 
. l 

Article 37: Tout fabricant ou importateur de tabac, dérivés et assimilés . 
n ~aya n t pas c:ommuhiqué pendant p lus d'une année, les informations relatives . 
q · 1~ composition et aux émissions de ses pro.duits mis à consomm.a1ion au « 
mirlistère en charge de la santé, est passible d'une amende de cinq millions . 
(5 doo 000) à dix millions (10000 000) . de francs CFA, d'une ·fermeture 
t.emporaire de six (06) mois à douze ( 12) mois ef de la confiscation des produi is 
incriminés ou de l 'une de ces tro is sa nctions. 

iY 
li(~] 
L {7 _._ .... ' 



' , 

.' "' 

·, ; : .. . ·:·· 

' • 1 ' 

' 1 
Article 38 : Tout importaieur de produits du tabac, de ses ·dérivés el · / 

· .assimilés qui met en consomm~tion en République du Bénin, des prod.uitsl non·: 
. conforme~ dans leur coi11posil'ion ~ux normes réglementaires en · vigueut, es(: 

. · I ., . 

' :'passible .d 1 une arneride ' 'de cinquante millions (50 000. 000) à cè'i1 t milliori's·~ 
(100 000 0.00) de .francs CFA. .:<. : 

. ' j 

. 'Les produits inc riminés sont confisqués et déiruit.s.' .· . : 

. Article 39: Toût vendeur qui donne un accès direCt aux 'Produils ·du· ·~· 
· tabac, 'de ses dérivés ~.t assimilés aux clien ts sur les · ét~lages, r·ayons ou a~tres i 

·. supports .de -vente est pàssible d 1urie amende de cinqÙante (50 odo}· à. trois_·/ 
cent _mille (.300 00_0) trançs CFA. j .. .- i 

j : :' .. ! 
. . . . I · 1 . 1 

., :Artlcle· 40 :-Les. infradions à la présente loi sont constatées par les offi'ciers' ! 
qe ·police .· judicîaîre ou ' pcir lès. agents de la police ·sanitaire et p~niès" '. 
conforrnément. aux lois et textes en vigueur. 

·:·:·Article 41 : ·Ld récidive aUx différentes ii1fractions visées par la présente :loi.: 
est punie du double de la peine initiale. 

TITRE IV 

DES DISPOS ITIO NS FINALES 

r 
.- • • ' • ' • 1 

. ,. Article ':42 ':<Toute"'.,pers.onne physique· ou .morale impliquée dd~s Ici · 
· .. · · ,•survenue ·de·s :dommages;·caUsés par la consommation des produits du tabac; · 

' . ' 

· .. · ~ · :. ,,.· ~':·de ses· dei'ivés''ëh::issirriilës 'est. responsable pour sa part des faits incriminés. : 
. . . . ! 

.. · > · " . .. ·Article 43 : : ·Toute :.··orgdnisalion de la société . c ivile, régulièrement 
""' " .. : · : e nre.g is trée :ët :spécia lisëe .. ddns le domaine de la protection sanlta ir~ en 

· := · :; '. général ~t:~e , .. la:1Utte".cmt i~tdoac en particulier,, qui a ~n intérê~ spécifique, /peut: 

.· . ester :~ :,~s,:c;lc::~: ~:,:~~~:. :~:!,~:::::~: ,::i:r::n~'.: 
1
1:

1

.tnbngisme.I il est . 
· "" «::rée· cohfcirmément aux"dispositions de la loi 94-009 du 28 avril l 994 ·relative à 

.... " :: '. .. ". la ·'création,· à -!;·organisation ét au fonctionne.ment des offices à caractères' 
· · · cultui·el, ·scientifique :er technique, un organe national à caractère sbcial 

disposant de fa pers6nncilité morale et de l'autonomie financière et dénoh1mé , 
Office· national de lutte c ontre le tabagisme (ONLCT): . · . .· · ) ·: 

· Les h1odalités relatives ô l'organisation, la- · c omposition et/ au.: 
fonc tionnement de !'Office· sont définies par décret pris en Conseil1 des. 

ministres. ~-V" 



....... 

Article 45 : Les r:nod()lités d'application d e la présente loi feront l'objet 
de décrets pris .en Conseil des minisfres. 

1 · Article 46 : "La · présente loi · abroge toutes .dispositions ·antérieures 
cor\ traires·, notamrne~t c~ll~~ . d~ la loi n° 2006-12 ·du 07 août 2006 portçmt 
réglementation de la production, de la commercialisation et de· la 
cor1sornrnation des cigarettes et des autres produits du tabac en République 

du B.énin. 

Article 47: La· présente loi sera exécutée comme loi de·I' Etat.-

1 
1 . 

Pari le Prés(dent de la République, 

Fait à Cotonou, le 18 décembre 2017 

Chef de l'Etat Chef du Gouvernement, · · ~~ 1 
1 . 

' 

Le/Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice et de la Législation·,· 
1 

1 
1 

1 

Lle Minisfre de l'Agriculture, de 
1 

!'Elevage et de la Pêche, 
i 
' . 

;---.-:J;< ~r;:1111~? ~ 
! ~-J,:JVIJF ' .( . ', 

i . 

1 Cossi Gaston DOSSOUHOUI 

1 

1 

.~-9--------~ 
Pafrice TALON.-

Alassane SEIDOV ·. 

Le Ministre de ! 'Industrie 
et du. Commerce, 

Ambtiatlons : PR 6 - AN 4 - CC 2 - CS 2 - HCJ 2 - CES 2 - HAAC 2 - MJL 2 - MS 2 - MAEP 2 - MIC 2 - AUTRES 
MINISTERES 18-SGG 4 - JORB 1. 
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